
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie 
 

Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Samedi 
de 9h à 12h 

 
2, rue de la Mairie 
29400 Plounéventer 
Tél : 02.98.20.81.57 
Fax : 02.98.20.91.05 

commune-plouneventer@wanadoo.fr 

www.plouneventer.fr 

 
Le Maire reçoit : 

 
Sur rendez-vous, le matin, du lundi au 

samedi 
 

Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

 
Agence Postale 
Mardi : 8h30 – 12h 

Mercredi : 10h – 12h / 14h30 – 17h 
Jeudi : 10h – 12h  

Vendredi : 14h – 16h30 
Samedi : 9h30 – 12h 

 
02.98.20.81.76 

 
Ecole du Sacré Cœur 
10, rue de Kermaria 

02.98.20.81.41 
 

Bibliothèque 
Mercredi : 10h30 – 12h 

Jeudi : 11h – 12h 
Vendredi: 9h – 11h 

Samedi : 10h30 – 12h 
 

02.98.20.92.38 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
DEMOGRAPHIE 2010 

 

 39, c’est le nombre de bébés plounéventériens qui ont 
vu le jour en 2010 (31 en 2009), et, après 3 années de 
domination féminines, les garçons devancent les filles 
puisqu’ils sont 20 pour 19 filles. En ce qui concerne les 
prénoms, la diversité est de mise. En effet, 36 prénoms 
différents ont été choisis. Les filles se prénomment : Angie, 
Annaëlle, Aurane, Awena, Cali, Emy, Enola, Eva, Jasmine, 
Lizenn, Louisa, Maélie, Manon, Margot, Meliane, Mylène, 
Noémie, Thanina, Ysée. Chez les garçons on trouve : Célian, 
Clément (2), Ethan (2), Gaël, Gurvan, Ilann, Isaac, Lény, 
Nahel, Noah, Noé, Owen, Quentin, Raphaël, Shelton, Simon, 
Titouan, Viggo. 
 Du côté des mariages, on note une légère diminution, 
puisque 8 couples se sont unis en 2010, ils étaient 11 en 2009. 
 Le nombre de décès enregistrés est en baisse : 8 décès 
(1 femme et 7 hommes) contre 12 en 2009. 

 
 

E t a t  –  C i v i l  
 

Naissances : 
 

- Ysée CALVEZ, 10 Clos du Bourg, née le 27 décembre  
- Nino ABGRALL, 3 impasse des Châtaigniers, le 13 janvier 
 
 

U r b a n i s m e  
 

Autorisation de travaux : 
- DONVAL Bruno, carport, Kergroas. 
 

Demande de travaux : 
- FLOC’H Christian et Sandra, panneaux solaires, 8 rue Georges 
Guynemer.  
- CALVEZ Frédéric, abri de jardin, 8 rue Antoine de St Exupéry. 
 

Obtention de permis de construire : 
- M. et Mme PRIGENT, extension d’habitation, Prat ar Pont. 
- M. et Mme MEILLARD, habitation, 6 Hameau de Mézarnou. 
 

Demande de permis de construire : 
- HIOTUA David, habitation, 8 rue Rolland Garros. 
- HOCINE Abdel et Virginie, habitation, 8 rue Louis Blériot. 
- RIOU Stéphane, habitation, 11 rue Paul Gauguin. 
- GOURVES Y. et PETTON T., rénovation habitation, Keroulédic. 
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Permanence Georges Tigréat 
 

Jeudi 24 février  en mairie 
 
 

Dératisation 
 

L’agent chargé de la 
dératisation travaillera bientôt sur 
la commune. Les particuliers 
ayant constaté la présence de 
rats sont invités à s’inscrire  

en Mairie,  
avant le mercredi 9 février. 

 
 

Relais Parents Ass. Maternelles 
 

Les prochaines permanences 
auront lieu en mairie les jeudis 3, 
17 et 24 février de 9h à 12h. 

Temps d’éveil le jeudi 10 février. 
Permanence de soirée à 

Landivisiau de 17h à 20h (sur 
RDV) les mercredis 9 et 23 

février. 
 
 

Mission Locale 
 

La mission locale accompagne 
les jeunes de 16 à 25 ans en 

recherche d’insertion 
professionnelle et sociale 

(formation, emploi…). Prendre 
rendez-vous au 02.98.68.67.64 

 
 

Permanences Habitat  
Communauté de communes de 
Landivisiau, Zone de Kerven 

 

OPAH 
(Information et assistance pour les 

subventions en faveur de l’amélioration 
de l’habitat) 

Mercredis 2 et 16 de 10h30 à 12h 
 

ADIL 
(Questions juridiques financières et 

fiscales dans le domaine du logement) 

Mardi 8 de 9h à 12h 
 
 

Messes de Février 
 

Samedi 5 à 18h à Plounéventer 

Dimanche 6 à 10h30 à Bodilis 
Samedi 12 à 18h à Plounéventer 

Dimanche 13 à 10h30 à Plounéventer 
Samedi 19 à 18h à Plounéventer 
Dimanche 20 à 10h30 à St-Derrien 
Samedi 26 à 18h à Plounéventer 

Dimanche 27 à 10h30 à St-Servais 

 

 
Qu’est ce que le Relais  

Parents Assistantes Maternelles ? 
 

- Pour les parents et/ou  futurs parents : 
Vous souhaitez vous renseigner sur les différents modes 
d’accueil existant sur le territoire pour votre enfant? Vous 
souhaitez obtenir une liste d’assistantes maternelles 
agréées ? Vous vous questionnez sur les différentes 
démarches et prestations liées à l’emploi d’une assistante 
maternelle ainsi que sur vos droits et devoirs en tant 
qu’employeur ? 
 

- Pour les assistantes maternelles : 
Vous souhaitez connaître vos droits et devoirs en tant que 
salarié ? Vous désirez être accompagné dans l’exercice 
de votre profession ? Vous souhaitez mettre en place des 
projets ? 
 

- Pour les personnes intéressées par le métier d’assistante 
maternelle : 
Vous souhaitez des informations sur le métier d’assistante 
maternelle et connaître les démarches à effectuer pour 
obtenir l’agrément ? 

 
Pour toutes ces questions, Estelle et Anne-Marie sont à votre 
disposition au Relais Parents Assistantes Maternelles du Pays 
de Landivisiau ou lors des permanences sur les différentes 
communes. 
 

RPAM 
5 rue des Capucins 
29400 LANDIVISIAU 
Tél : 02.98.24.97.15 

rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 
 
 
 

Paroisse 
 

L’ensemble paroissial tient à remercier Yvonne BOULCH pour 
avoir servi la paroisse de Plounéventer pendant 14 années. 
Depuis le 1er janvier, nouvelle organisation pour les relais. Le 
téléphone de la salle paroissiale (02.98.20.80.10) est muni d’un 
répondeur indiquant la marche à suivre et les numéros de 
téléphones des personnes à joindre : 

- Baptêmes : Marie Michelle ILY au 02.98.20.88.16. 

- Mariages : Marie Françoise CARIOU au 02.98.20.83.12. 

- Obsèques : Jean Paul ABHERVE-GUEGUEN au 02.98.20.86.58 
  ou 06.79.64.04.23. 
 

 
 



 

Cadastre 
 

Le remaniement du Cadastre de la commune de PLOUNEVENTER est sur le point d’être entrepris. 
Cette opération, qui concerne une partie du territoire communal (essentiellement le Bourg), est 
destinée à substituer des plans cadastraux de bonne qualité aux documents actuellement en 
vigueur dont la valeur se révèle insuffisante. 
Entreprise aux frais de l’Etat et autorisée par arrêté préfectoral, elle donne lieu à la confection de 
plans nouveaux, après délimitation et levé des propriétés publiques et privées. 
Lors des opérations de terrain entreprises par le service du cadastre (Centre des Impôts fonciers de 
Brest, bureau antenne de Morlaix et Brigade Régionale Foncière de Rennes, antenne de Brest), les 
propriétaires fonciers possédant des immeubles (bâtis et non bâtis) sur le territoire concerné de la 
commune de PLOUNEVENTER seront instamment invités : 

� A fournir au géomètre chargé des travaux toutes indications propres à faciliter l’identification 
et la délimitation de leurs immeubles et à lui communiquer les plans qu’ils possèdent ; 

� au besoin, à l’accompagner sur le terrain lors des opérations de reconnaissance ou de 
délimitation des propriétés dont le déroulement leur sera indiqué ultérieurement. 

Seuls les propriétaires concernés par le remaniement recevront prochainement un courrier explicatif. 
Une permanence en Mairie sera assurée par les géomètres du cadastre aux jours et heures 
mentionnées dans le courrier. 
A la fin des opérations de terrain, les propriétaires concernés par le remaniement recevront par 
courrier un relevé parcellaire mentionnant la désignation cadastrale des parcelles réputées lui 
appartenir et disposera d’un délai de 20 jours pour formuler ses observations. 
 
 

INSEE : Enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité 
 

L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (Insee) effectue depuis de 
nombreuses années tous les trimestres une enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. 
Cette enquête permet de déterminer combien de personnes ont un emploi, sont au chômage, ne 
travaillent pas ou sont retraités. C’est la seule source française permettant d’estimer le chômage 
selon les règles internationales en vigueur (au sens du bureau international du travail). Elle apporte 
également de nombreuses informations sur l’état et l’évolution du marché du travail et fournit des 
données originales sur les professions, l’activité des femmes ou des jeunes, sur la durée de travail, les 
emplois précaires. C’est enfin une source d’information très importante sur l’évolution des conditions 
de travail, des parcours professionnels et de la formation des personnes de 15 ans ou plus. 
A cet effet, tous les trimestres, 50 000 logements sont enquêtés, tirés au hasard sur l’ensemble du 
territoire. Ils seront enquêtés six trimestres consécutifs, la première et la dernière enquête par visite au 
domicile des enquêtés, les enquêtes intermédiaires par téléphone. La participation des enquêtés est 
fondamentale, car elle détermine la qualité des résultats. 
Un enquêteur prendra contact avec les enquêtés au cours des mois de janvier, avril, juillet et 
octobre 2011. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 
Les réponses resteront strictement anonymes et confidentielles. Elles ne serviront qu’à l’établissement 
de statistiques, la loi en fait la plus stricte obligation. 
 
 

C O N S E I L  M U N I C I P A L   
 

Le conseil municipal s’est réuni le mercredi 29 décembre 2010, sous la présidence de M. Philippe 
HERAUD, Maire.  
Absente excusée : Marie-France Pouliquen, secrétaire de séance : Marie-Hélène Quéguiner 
 
L’entreprise Xankom présente la possibilité de recevoir internet en haut débit par la WIFI HD. Pour 
cela, la pose d’une antenne sur le clocher est indispensable. Le Conseil Général proposera pour 
la fin du 1er trimestre 2011 la possibilité de se connecter via le WIMAX. Il semble que certains 
foyers ne pourront pas bénéficier de cette technologie. Pour pouvoir offrir la possibilité du haut 
débit à tous, et étant donné que l’installation est entièrement à la charge de Xankom, le conseil 
municipal donne son accord à la pose d’une antenne sur le clocher de l’église et se réserve le 
droit de contrôler l’émission des ondes qui en découle. 



 

Point sur le SPANC : une réunion d’information s’est tenue le 16 décembre. Les contrôles 
débuteront en janvier 2011, par secteurs géographiques. En cas de dispositif en mauvais état, 
l’usager disposera d’un délai de 4 ans pour se mettre en conformité. 
 

Compte rendu des commissions : 
o La commission voirie s’est réunie le 11 décembre. Dans le dossier de l’aménagement de 

Croas-Ver et de la rue de Kermaria, des essais de croisement ont été réalisés avec des véhicules 
agricoles. La construction de 2 gares de croisement est nécessaire, en conservant la limitation de 
vitesse et le cheminement piéton. Les entreprises seront contactées pour voir s’il est possible de 
réaliser une simulation avant d’entreprendre les nouveaux aménagements. La pose de pavés 
sous les bancs sera demandée. 
o Commission sports et loisirs :  

Les travaux à la bibliothèque sont en cours.  
Pour la construction des vestiaires du terrain de foot, la commission va rencontrer la municipalité 
de la Roche Maurice courant janvier. 
o Commission urbanisme :  

Les chantiers de la voirie des lotissements de Croas-Ver ont été réceptionnés. 
o Commission sociale :  

Les colis des anciens ont été distribués. Le conseil municipal a reçu un très bon accueil.  
 

Délibérations diverses 
Nouvelle cartographie des cours d’eau réalisée par la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer du Finistère dans le cadre du SAGE de l’Elorn : le conseil municipal approuve les 
modifications.  
Voies communales : le conseil municipal approuve le nouveau classement, intégrant les voies 
des lotissements après inventaire et mise à jour par la DDTM.  
Logiciels de la mairie : accord du conseil pour le renouvellement du contrat avec Segilog pour 3 
ans : 3 300 € en 2011, 3 550 € en 2012, 3 800 € en 2013. 
 
 

 
 

V i e  a s s o c i a t i v e  e t  s p o r t i v e  
 
 
 

O x y g è n e  :  M a r c h e ,  T r a i l ,  F o o t i n g ,  C o u r s e  à  p i e d  
      

S ec t i o n  Ma r c he  
Dépa r t s  de  l a  P l ace  de  l a  L i be r t é  

-  Dimanche 13 février, 9h :  
 Bodilis 9km   
- Dimanche 27 février, 13h30 :  
 Guipavas, les rives de l’Elorn 

 

S ec t i o n  F o o t i n g  /  T r a i l  
En t r a î n emen t  à  1 8 h30  t ou s  l e s  me rc r ed i s  

- Mercredi 2 et 16 février : entraînement à 
St-Derrien autour du plan d’eau 

-  - Mercredi 9 et 23 février : entraînement 
à Plounéventer au Stade de foot 

I n t e r c l ub s ,  c o u r s e s  e t  t r a i l s  

Dimanche 6 février : 9h30 à Landivisiau : 12 et 18 km. Info  02 98 68 32 97 (inter club). 
Dimanche 13 février : Trévarez trail à 9h15 : 20.5km, à 10h : 13.5km. Infos : 02 98 81 74 15. 

Dimanche 20 février : Foulée de St-Divy à 14h30 : 6.3km, à 15h30 : 15km. Infos : 02 98 20 24 18. 
Dimanche 27 février : Bourg-Blanc course du lac à 9h45 : 7.5km, à 10h05 : 14.9km. Infos : 02 98 32 72 30. 

 
 
 

A s s o c i a t i o n  d e s  R i v e r a i n s  d e  l a  B . A . N .  
 

Vendredi 25 février, 18h30 : assemblée générale à la salle de St-Servais. Ordre du jour : compte-
rendu des réunions et démarches de l’année 2010 ; point sur la situation ; actions envisagées. 
L’assemblée sera suivie d’un apéritif. 

 
 



F . N . A . C . A .  
 

Le comité local de la F.N.A.C.A. organisait le dimanche 19 décembre à l’Espace Sklerijenn son 
traditionnel concours de dominos, qualificatif pour le prochain championnat de France. Le 
concours a obtenu un bon succès puisque 152 personnes (76 équipes) ont stracké tout l’après-midi 
afin de tenter d’obtenir le meilleur score.  
Résultats : 1er/ COAT-LE STANQ d’Irvillac ; 2èmes ex aequo/ PINVIDIC-TANGUY de Plounéventer, LE 
BORGNE-LE BORGNE de Plouguerneau, GUIVARCH-GOUEZ de Ploudaniel, BLEUVEN-JESTIN du 
Folgoët. 

 
 

A L S H  P l o u n é v e n t e r ,  S t - D e r r i e n ,  S t - S e r v a i s  
 
Salle polyvalente à Saint Servais - 06.66.43.46.42 
Mercredi 2 février : matin : Pingouin à bascule ; après-midi : Relais d’hiver 
Mercredi 9 février : matin : Festival de crêpes ; après-midi : Mots piégés 
Mercredi 16 février : matin : Happy Chinese New Year ; après-midi : Dragon accordéon 
Mercredi 23 février : matin : Soucoupes volantes ; après-midi : Trophée des champions 
 
La soirée crêpes organisée par l’A.L.S.H. samedi 5 février  à partir de 19h à l’Espace Sklerijenn. 
Crêpes salées ou sucrées, il y en aura pour tous les goûts !! Venez nombreux, en famille ou entre 
amis !  
 
 

E.S.P. Football 
 

Calendrier des prochains matchs : 
30/01 E.S.P. 1 / Plougourvest Plouénan 2 / E.S.P. 2  
06/02 E.S.P. 1 / Plouédern Pas de match 

13/02 E.S.P. 1 / Plougoulm 1 E.S.P. 2 / Bodilis-Plougar 2 
20/02 E.S.P. 1 / Ploudaniel 3 E.S.P. 2 / St-Vougay 1 

 
 

C o m i t é  d e  J u m e l a g e  
 

Séjour Neige 
Réunion le 4 février à 18H30, Espace Sklerijenn, pour les 2 groupes d’ados accompagnés de leurs 
parents ainsi qu’Aurélie et Vincent, les responsables. 
Réunion le 28 janvier à 19 Heures, espace Sklerijenn, pour les autres participants. 
 

Spectacle Marie Guerzaille 
Venez vous détendre et passer un moment de franche rigolade les vendredi 18 et samedi 19 février 
à 20H30 à l’Espace Sklerijenn. 
Réservations : 02 98 20 90 65 ou 06 03 34 15 24 ou andre.congar@orange.fr 
Tarifs :  Adultes 9 € Enfants de moins de12 ans 5 € 
 

Marché de l’Artisanat et de la Gastronomie 
Comme de coutume, il aura lieu le dimanche 1er mai. 
N’hésitez pas à en parler autour de vous pour exposer ou simplement nous rendre visite ! 
Renseignements réservations : 06 64 74 01 89 ou scamtam@free.fr 
Innovation cette année : en accord avec Oxygène nous accueillerons les vignerons, d’ordinaire 
présents lors de la manifestation organisée courant Mars avec le club de vélo, celle-ci n’ayant plus 
lieu à compter de cette année.  

 
 

C l u b  d e  V o l l e y  

 
Nous remercions toutes les personnes ayant participé à la tombola, qui a eu lieu lors du Téléthon, les 
sponsors (Bistrot des Saveurs, CMB, Création coiffure, EURL Pouliquen, Habasque Immobilier, Jenny’s 
kfé et Reflets paysages), les commerçants (Atout Plomberie, Boucherie Le Goff, Selenys Coiffure, Les 
Voyageurs) et les adhérents du club pour leur mobilisation. 



B i b l i o t h è q u e  «  L e  C h a n t  d e s  S y l l a b e s  »  
  

Programme des activités : 
L’heure du Conte : mercredi 2 février de 17h à 18h  
Scrabble : vendredi 4 et 18 février de 14h à 16h30 et mardi 8 et 22 février de 20h à 22h30 
Le prix « L’ARBRE A LIVRES » a du succès auprès des jeunes lecteurs, les responsables de la 
bibliothèque sont ravis ! 
Navette bibliobus : vendredi 18 février (changement de jour du passage : le vendredi au lieu du 
mercredi) Faites vos réservations une semaine avant, lors de votre passage ou par courriel : 
bibliotheque-plouneventer@orange.fr 
Vous trouverez de nouveaux romans, albums, BD, etc… 

Abonnement individuel : 15 euros Abonnement familial : 16 euros 
 

 

I n f o s  C o m m e r c e s  
  

Boulangerie « La Tradition Bretonne » 
Fermeture pour congés du 25 février au soir – Réouverture le mardi 15 mars 
� Dépôt de pain au Bistrot des Saveurs :  
Du mardi au vendredi à partir de 7h ; Le samedi : à partir de 7h30 ; Le dimanche : à partir de 8 h 
 

 
 

A  n o t e r  d a n s  v o s  a g e n d a s  
 

����Soirée crêpes 
Samedi 5 février à partir de 19h, organisée par l’ALSH Plounéventer/St-Derrien/St-Servais à l’Espace 
Sklerijenn 

 ����Grand Spectacle Comique : Marie GUERZAILLE 
 Vendredi 18 et Samedi 19 février à 20h30, organisé par le Comité de Jumelage à l’Espace 

Sklerijenn 
 

 
 

L e s  P ’ t i t e s  A n n o n c e s  
 

O f f r e s  /  R e c h e r c h e s  d ’ e m p l o i s  

���� Adequat Interim, nouvelle agence de travail temporaire au 38, rue de Brest à Landerneau. 
Nombreuses offres d’emplois à pourvoir dans tous les secteurs et tous les métiers : BTP, transport, 
logistique, métallurgie, agro-alimentaire, tertiaire… Inscriptions du lundi au vendredi de 8h30-
12h/13h30-18h. Tél : 02.29.00.80.00/02.29.00.80.01. 
Courriel : Agence.landerneau@adequatinterim.fr 
 

L o g e m e n t  

- A louer T3 duplex, rue de Mézarnou, libre immédiatement. Loyer conventionné 446 €. Contact : 
06.70.30.49.53 (laisser un message) 
 

D i v e r s  

- Vous désirez recevoir le journal « OUEST-FRANCE » à domicile le matin avant 7h (portage gratuit), 
téléphonez au 02.98.63.33.79. 
 

 

P o u r  l e  p r o c h a i n  b u l l e t i n…  
 

Les annonces sont à déposer à la Mairie ou à transmettre par e.mail : commune-plouneventer@wanadoo.fr 
pour le vendredi 11 février, dernier délai. 
Indiquez votre nom sur votre annonce (celui-ci ne sera pas reporté sur le bulletin). Seront publiés dans le 
bulletin, uniquement les offres et demandes d’emploi ainsi que les offres concernant les logements sur la 
commune. Les autres annonces peuvent être déposées en Mairie pour affichage. 
 

P o u r  l e s  a r t i c l e s  d é p o s é s  a p r è s  l e s  d é l a i s ,  l a  p a r u t i o n  n e  p e u t  p a s  ê t r e  g a r a n t i e .  



 


